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1 OBJET 

Cette instruction décrit les consignes à suivre lors d’une prescription d’examen biologique en 
urgence vitale pour une patiente hospitalisée en gynécologie obstétrique.  

2 RESPONSABILITES - DOMAINE D’APPLICATION 

Cette instruction doit être appliquée par l’ensemble du personnel du service de gynécologie 
obstétrique et au bloc obstétrical de l’hôpital du Gier.  
 
Elle s’applique uniquement lorsque le pronostic vital de la patiente est engagé (Hémorragie 
du post partum, embolie amniotique, grossesse extra utérine). 
 
Elle ne s’applique en aucun cas aux bilans systématiques ou aux urgences relatives même des 
services prioritaires (tels que les soins continus, les urgences…) 

3 ABBREVIATIONS 

PBP : Pavillon Biologie Pathologie 
HDG : Hôpital du Gier 
FCS : France Colis Santé (Société de transport) 

4 DEFINITIONS - ABBREVIATIONS 

L’urgence est une situation non prévue, de survenue brutale et demandant une réponse rapide.  
Il existe plusieurs degrés d’urgence dont le plus haut correspond aux urgences vitales. 
Une urgence vitale est une situation où la vie du patient est en danger et où il risque de décéder 
faute de soins rapides et adaptés. 
 
Les examens demandés en urgence vitale doivent donc être transmis et traités dans les plus brefs 
délais. 
 

Ces demandes doivent rester ponctuelles et ne concernent que les examens biologiques 
effectués 24h/24h destinés au service d’hématologie (le potassium, le calcium ionisé, les D-
Dimères et la Troponine T sont disponibles sur site en biologie délocalisée) 
 
Liste des paramètres réalisés 24h/24h en urgence vitale : 
 

HEMATOLOGIE 
Délai de rendu après réception 

au laboratoire 

NFP avec formule automatique 30 mn 

TP 45 min 

TCA 45 mn 

Fibrinogène  45 mn 

Activité Anti- Xa  45 mn 

 

5 MATERIEL 

L’envoi des bilans au laboratoire du CHU de St Etienne (accueil Pavillon de Biologie) doit se faire 
dans des sacs parachutes de couleur verte entreposés dans chaque chariot ou mallette suivante : 
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 Situés au bloc obstétrical (gynéco-obstétrique 2nd étage) :   
o Mallette urgence hémorragie de la délivrance  
o Chariot réanimation Nouveau né  

 

 Situé en salle de soins maternité (2nd étage) :  
o  chariot urgence adulte 
 

 Situés en salle de soins Post Interventionnel (SSPI) Bloc opératoire (1er étage) :  
o  chariot code rouge (tiroir Hémorragie de la Délivrance) 

6 DEROULEMENT DE L’ACTIVITE 

Pour limiter le retard de la prise en charge de ces examens, il est impératif de respecter les 
consignes suivantes après la réalisation du prélèvement : 

 ACHEMINEMENT DES EXAMENS 

1. Faire les prélèvements et les insérer dans les pochettes transparentes d’examens, puis dans 
un sac parachute de couleur VERTE (permet le repérage rapide de l’examen à l’arrivée à 
l’accueil du plateau de biologie) ; dépôt dans le local biologie (bannette blanche + remplir 
le cahier de traçabilité dédié aux urgences selon procédure en vigueur). 

2. Appeler le transporteur en précisant qu’il s’agit d’une urgence vitale : 

Société FCS    07 78 36 03 83  

(N° de secours : 07 79 52 77 87 en cas d’échecs répétés sur le 1
er

 numéro) 

3. Avertir impérativement le laboratoire de Biologie du CHU de St Etienne par téléphone aux 
numéros suivants en précisant qu’il s’agit d’une urgence vitale : 

24h/24 tél : 04 77 82 80 00, demander le poste 426835 

4. Noter OBLIGATOIREMENT sur le bon de demande, le nom du médecin à contacter, ainsi 
que son numéro de téléphone pour accuser réception des échantillons et pour le rendu des 
résultats.  

 

 RECEPTION DES EXAMENS AU LABORATOIRE ET COMMUNICATION DES RESULTATS 

1. Le laboratoire s’engage à informer le demandeur de la réception des examens.  

2. Le  laboratoire communique par téléphone les résultats des examens au médecin désigné 
sur le bon de demande. Le laboratoire demande à  l’interlocuteur de répéter les résultats 
d’examens afin de s’assurer de la bonne compréhension mais engage le médecin à 
consulter le résultat transmis par informatique. 

L’interne de garde du laboratoire de biologie (04 77 82 89 44) peut être contacté en cas de besoin. 

Le non respect de l’une de ces consignes risque d’entraîner un retard dans les délais de 
prise en charge des prélèvements et du rendu des résultats, pouvant avoir de lourdes 
conséquences pour la patiente. 

La version initiale de ce document a été soumise à l’approbation du corps médical de l’hôpital du 
Gier. 


